
PERFORMANCE TECHNIQUE

VITICULTURE

Public(s)
Viticulteurs.

Objectifs 
Améliorer la performance de son 
terroir par un suivi technique rapproché 
du vignoble : stratégie de conduite du 
vignoble (fertilisation, taille, entretien 
du sol), stratégie phytosanitaire durant 
les périodes critiques, avec l’appui d’un 
spécialiste.
Si demande, bénéficier d’un accompa-
gnement pour la certification Agriculture 
Biologique. 

Avantages / Béné� ces
✓   Un appui technique privilégié de haut 

niveau pour toute question. réglementaire, 
technique, pratique

✓    Une garantie dans la rigueur 
et l’indépendance du conseil.

✓   Le bénéfice du réseau d’observation de 
tous les conseillers et l’expertise tech-
nique pluridisciplinaire Chambre d’agri-
culture.

Déroulement de la prestation
Un programme de visites tout au long de 
la saison, à un rythme et selon des options 
choisies par le client : visites globales 
stratégiques et visites ponctuelles ciblées 
(souvent pour de l’observation phyto)

Options :
•  Vision : une visite globale par an avec mise 

à plat des stratégies 
•  Appui : Une visite globale 

+ 2 visites ciblées par campagne 
•  Présence : une visite globale 

+ 4 visites ciblées
•   Vigilance : une visite globale 

+ 6 visites ciblées
•  Performance : une visite globale 

+ 8 visites ciblées

Livrable
•  Des bilans de visites sont remis à chaque 

visite avec les conseils et observations 
effectués.

•  L’abonnement Echoviti est compris 
dans la prestation.

Durée : 
Une saison viticole.

Tarif : nous consulter

Référent(s) pour cette prestation

Anne SANDRE
(Responsable du pôle viticulture) :
06 12 77 38 42
anne.sandre@gard.chambagri.fr

Contact pour bénéficier 
de la prestation 
Idem.

Prestations rebonds 
•  Toutes les prestations viticulture
•  Produits TOP
•  Mise en route et réglage du pulvérisateur 

Formations rebonds
•  Adapter son exploitation viticole pour pas-

ser en agriculture biologique
•  Gérer la fertilité de son sol en viticulture :

fertilisation et couverts végétaux
•  Cépages résistants : Comment faire 

son choix ?
•  Alternative au désherbage chimique 

en viticulture
•  Piloter l’irrigation de son vignoble
•  Anticiper le dépérissement du vignoble 

en pratiquant une taille non mutilante

La Chambre d’agriculture du Gard est agréée par le Ministère en charge de l’agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous le 
numéro IFO1762, dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par Chambres d’agriculture France.
 Afin que nos prestations soient accessibles à tous, nous invitons les personnes en situation de handicap, ayant besoin d’un aménagement spécifique, à nous le signaler directement.
Plus d’informations sur gard.chambre-agriculture.fr

Accompagnement 
technique 

au vignoble

Agriculture 
biologique 

ou raisonnée




